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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

AFFIRME sa volontØ de mieux faire connaître et de renforcer les
droits des passagers des transports aØriens. À cet Øgard, il
accueille favorablement et se fØlicite de la communication de
la Commission ainsi que de la campagne qu’elle a lancØe pour
sensibiliser les passagers sur leurs droits par la publication et
l’affichage d’une charte dans les aØroports communautaires;

CONSTATE que les passagers aØriens sont ajourd’hui insuffisam-
ment informØs de leurs droits et risquent de se trouver dans
une situation dØsØquilibrØe vis-à-vis des opØrateurs;

ENTEND prendre en compte les Øvolutions du secteur du trans-
port aØrien au plan mondial comme les alliances, les accords de
franchise ou de partage de codes, et en corriger les Øventuels
effets dØfavorables sur la situation des passagers aØriens et leurs
droits;

ESTIME de mŒme que la libØralisation du transport aØrien
communautaire et le dØveloppement rapide du transport
aØrien, qui correspondent aux attentes des consommateurs,
doivent nØcessairement s’accompagner d’un renforcement de
la protection et de l’information du passager;

RAPPELLE les dispositions de l’article 153 du traitØ visant à
promouvoir les intØrŒts des consommateurs et à leur assurer
un niveau ØlevØ de protection;

S’APPUIE sur les conclusions du Conseil europØen de Lisbonne
qui prônent la simplification de l’environnement rØglementaire;

EST CONSCIENT des spØcificitØs du secteur du transport aØrien
et de l’interdØpendance de l’action des diffØrents opØrateurs
impliquØs, notamment les compagnies aØriennes, les aØroports,
les agents de voyage et les tour opØrateurs, ainsi que les orga-
nismes chargØs du contrôle aØrien;

ENTEND Œtre attentif au maintien d’un Øquilibre nØcessaire entre
les mesures à venir en direction des passagers et les impØratifs
Øconomiques des opØrateurs, qui Øvoluent dans un contexte de
concurrence mondiale;

RAPPELLE en outre que le souci de protØger les passagers
aØriens ne doit pas entraver le libre jeu de la concurrence à
l’intØrieur comme à l’extØrieur de l’Union europØenne et, en
particulier, les initiatives commerciales propres à chaque
compagnie;

PREND EN COMPTE les travaux menØs et les dØcisions prises au
plan international dans les enceintes spØcialisØes, ainsi que les
travaux des associations professionnelles, telles que l’Associa-
tion du transport aØrien international (IATA) et l’Association
des compagnies europØennes de navigation aØrienne (AEA) ET
VEILLERA à la cohØrence de ses dØmarches avec les conventions
internationales, en particulier celles de Varsovie et de MontrØal,
et avec les travaux de l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale (OACI) et de la Commission europØenne de l’aviation
civile (CEAC);

SOUHAITE que la rØflexion sur une dØmarche de protection des
droits des passagers soit Øgalement engagØe pour les autres
modes de transport;

CONSID¨RE QUE LES ACTIONS PRIORITAIRES DEVRAIENT TENDRE
À:

1) amØliorer tout d’abord l’information du passager aØrien:

a) par la clarification des contrats, qui doivent Œtre plus
accessibles et comprØhensibles, et prØciser les ØlØments
essentiels;

b) par une information diligente et prØcise sur les retards
Øventuels et, plus gØnØralement sur tout alØa intervenant
dans le dØroulement du voyage;

c) par la mise en place, au niveau europØen, de rapports
rØguliers permettant aux consommateurs de comparer les
performances des transporteurs aØriens;
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2) renforcer la protection des droits des passagers aØriens: dans
ce domaine, il est nØcessaire de rØviser certaines clauses des
contrats au regard de la directive 93/13/CEE du Conseil du
5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les
contrats conclus avec les consommateurs (1); il conviendrait
en outre de procØder à un examen des questions concernant
le transfert des billets, la confirmation des rØservations, la
modification du prix aprŁs la rØservation et la compensation
Øventuelle et, entre autres, le remboursement du billet en
cas de retard;

3) amØliorer le service rendu notamment:

a) en cas de retard, en examinant, par exemple, les possi-
bilitØs d’un rØacheminement le plus rapide possible et
d’un niveau minimal d’assistance aux passagers,

b) Pour prendre en compte les besoins des passagers handi-
capØs et de ceux qui nØcessitent une aide spØcifique;

c) dans le cas oø les bagages sont perdus, retardØs ou
endommagØs;

4) enfin, faciliter le traitement des litiges: il est indispensable,
dans ce domaine, que les dØpôts de plaintes soient facilitØs
par les compagnies, les aØroports, les agents de voyage et les
tour opØrateurs, et que celles-ci soient traitØes dans un dØlai
dØterminØ, il est ensuite nØcessaire que soient mis en place
des mØcanismes de rØsolution des litiges, notamment en se
fondant sur la rØsolution du Conseil du 25 mai 2000 rela-
tive à un rØseau au niveau communautaire d’organes natio-
naux chargØs des rŁglements extrajudiciaires des litiges de
consommation (2).

ENCOURAGE vivement les partenaires à engager et à poursuivre
des dØmarches volontaires sur les actions que le Conseil vient
d’Øvoquer. Les engagements volontaires devront Œtre suffisam-

ment prØcis pour permettre une amØlioration vØritable de la
situation du passager aØrien et devront permettre le contrôle de
leur application. Ces dØmarches doivent Œtre menØes dans un
souci d’efficacitØ; pour cette raison, elles devront Œtre engagØes
trŁs rapidement et conclues au plus tard en mai 2001 en vue
de la sØance de Dialogue Union europØenne/Commission euro-
pØenne de l’aviation civile (CEAC) sur se sujet, et faire l’objet de
rapports, rØguliŁrement Øtablis par la Commission, sur leur Øtat
d’avancement;

SOULIGNE que, en cas d’Øchec des processus de coopØration
volontaire qu’il privilØgie, il pourrait Œtre opportun d’envisager
des initiatives lØgislatives dans ce domaine;

PREND NOTE des intentions de la Commission de soumettre des
propositions lØgislatives. À ce stade, et compte tenu des posi-
tions dØjà exprimØes par les parties intØressØes, le Conseil
estime prioritaire de traiter du contrat de transport aØrien,
pour en fixer les prescriptions minimales, et de la publication
de rapports rØguliers aux consommateurs, et invite la Commis-
sion à poursuivre ses consultations nØcessaires;

PARTAGE avec la Commission la nØcessitØ de renforcer la
protection actuelle des passagers en cas de refus d’embarque-
ment;

CHARGE LE COREPER d’examiner sans dØlai les propositions de
la Commission relatives à l’amendement du rŁglement (CE) no

2027/97 du Conseil du 9 octobre 1997 relatif à la responsabi-
litØ des transporteurs aØriens en cas d’accident (3) et à l’appro-
bation de la convention pour l’unification de certaines rŁgles
relatives au transport aØrien international (convention de
MontrØal);

CONFIRME enfin son intention de dØbattre à nouveau de cette
question lors de sa prochaine session.
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